
   U      ZONES URBAINES

Secteurs urbains du centre-ville

Secteurs urbains du projet de coeur de ville

Secteurs urbains destinés à l'habitat

Secteurs urbains mixtes

Secteurs urbains à destination commerciale

Secteurs urbains à destination économique

Secteurs urbains d'équipement public

Secteurs urbains destinés aux infrastructures routières majeurs

   AU      ZONES A URBANISER

Secteurs d'urbanisation future à vocation d'habitat, densité moyenne

Secteurs d'urbanisation future à vocation d'habitat, densité faible

Secteurs d'urbanisation future à vocation mixte d'habitat et d'activités économiques

Secteur d'urbanisation future à vocation économique

Secteurs d'urbanisation future, long terme

   A      ZONES AGRICOLES

Secteurs agricoles pouvant accueillir de nouvelles constructions agricoles

Secteurs agricoles à vocation viticole

Secteurs agricoles paysagers

   N      ZONES NATURELLES

Secteurs naturels et forestier

Secteurs naturels destinés à une exploitation forestière

Secteurs naturels touristiques (STECAL)

Secteurs naturels avec présence d'alpages

Secteurs naturels destinés aux loisirs

Contraintes de constructibilité

Emplacements réservés (article L151-41 du code de l'urbanisme)

Périmètre de mixité sociale (article L151-15 du CU)

Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) (article L151-6 du CU)

Linéaires commerciaux existants à conserver (article L151-16 du CU)

Cheminement doux

Changement de destination des bâtiments (article L151-11-2° du CU)

Parking de co-voiturage

Périmètre de protection immédiat de captage d'eau potable
(article L1321- du code de la Santé Publique)
Périmètre de protection rapproché de captage d'eau potable
(article L1321- du code de la Santé Publique)
Périmètre de protection éloigné de captage d'eau potable
(article L1321- du code de la Santé Publique)

Patrimoine bâti et paysager

Espaces Boisés Classés (article L113-1 du code de l'urbanisme)

Batiment patrimonial (article L151-19 du CU)

Patrimoine bâti remarquable (article L151-19 du CU)

Zones humides (article L151-23 du CU)

Pelouses sèches (article L151-23 du CU)

Trame verte : Corridors écologiques (article L151-23 du CU)

Trame bleue : Cours d'eau (article L151-23 du CU)

Zone NATURA 2000 (article L151-23 du CU)

Exploitations agricoles

PPRN

Zones rouges inconstructibles
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